
Réunion du mardi 24 mai. 
 
 
Présents:  
 
ASSELIN Patrick, DACY Jean Charles, LENGAGNE Virginie,  CLERBOUT 
Juliette,  FAUCQUEZ-PEYRODIE Valerie, DEBLONDE Yves,  DEVIENNE Marc et 
Annick, M. et Mme. DELACROIX, RUIZ Philippe, M.et Mme LAINE Guillaume et 
Valérie, 
 
 
Excusés: 
 
LAGACHE Daniel,  CAMUS Michel, BRICHE Amandine 
 
Absents: 
 
Mr et Mme PIERRU Henri, DELAIRE Yolande, LEBLANC Gérard, MISSANA Yves, 
REBERGUE Pierre, AMBROSINO DI MICCIO Antoine, CAENES Brigitte, 
 
 
 
 
Invité:  
M.Johan Chaudron, représentant et animateur du centre social Jean Ferrat. 
 
 
Secrétaire:   Patrick Asselin.  
 
 
La brocante organisée par notre comité a rapporté 449 €, somme qui a 
été intégralement reversée au centre social Jean Ferrat. 
 
Une réception sera organisée le 15 juin à 18 h 15 au centre J. 
Ferrat   pour officialiser cette remise de recette, afin de valoriser le comité de 
quartier  et le centre social ;  on convoquera la presse et la mairie.  
 
 
Nous avons lu le résumé que nous a fait  Madame Clerbout :  
 

• Les visiteurs ont été nombreux et réguliers entre 8 heures et 16 heures (la 
pluie a un peu écourté la journée) 

 

• Les habitants du quartier ont apprécié qu’une « animation » se déroule dans 
le quartier 



 

• Les vendeurs (avec lesquels j’ai parlé) étaient très contents de cette brocante 
et des ventes réalisées. Tous aimeraient recommencer l’année prochaine. 

 

• Les personnes ont apprécié la présence de la friterie pour pouvoir se restaurer 
le midi 

 

• Si la brocante est de nouveau réalisée l’année prochaine peut-être pourrions-
nous raccourcir un peu les plages horaires des réservations ou en faire 
seulement 2 (à la dernière permanence seules 2 personnes se sont inscrites) 

  

• Peut-être pourrions-nous proposer aux enseignants volontaires de l’école 
CAMUS (l’école de notre quartier) de mettre en avant certains travaux 
d’élèves. Il pourrait par exemple s’agir d’exposer les œuvres des enfants sous 
une tonnelle …. Cela permettrait de « resserrer » les liens entre les différentes 
« zones » du quartier. 

  

• Il me semble également pertinent (comme cette année) que les bénéfices des 
emplacements vendus aillent à une association de la ville. 

 
Ce que nous avons ajouté comme remarque : 

• Une demande de WC public a été évoquée, mais la location viendrait diminuer 
les bénéfices, nous avons pensé que cela n'est pas favorable. 

• Rue Gilbert Bécaud il n'y avait qu'un seul exposant qui se trouvait un peu isolé ;  si 
une nouvelle brocante a lieu il faut essayer de placer des brocanteurs extérieurs.   

. 
 
En ce qui concerne la brocante de septembre prochain à l'école Camus, il faut voir avec le 
directeur M. B. Caron, car il met des réserves à cause des événements dramatiques qu'il y a eu 
dans notre pays. 
 
Vendredi dernier, la fête des voisins a pu se réaliser sur le parvis de la médiathèque, le temps 
étant plus favorable ; ce  fut un succès, je joins quelques photos en annexe. 
Pour cette même fête proposée au square  Marcel Pagnol, les organisateurs sont un peu déçus 
face au manque de participants par rapport à l'année dernière. 
 
Information pour la mairie : 



Suite à l'incendie dans le talus provoqué par des jeunes qui se réunissent régulièrement sur les 
ilôts et parfois très tardivement (2-3 heures du matin), il est demandé d'avoir une passage 
régulier de la police pour éviter ce genre d'attroupement. 
Cet incendie aurait pu prendre une ampleur bien plus grave si les habitants de la maison 
concernée et les voisins directs n'avaient pas été présents. 
Depuis plusieurs années, les riverains se plaignent des dégradations occasionnées par ces 
jeunes, (jet de pierres, d'œufs, pétards dans les jardins des propriétaires, détérioration d'un 
arbre sur l'ilôt "Europe" -bien public- etc...) 
Aussi il est demandé de faire enlever les bancs et transats qui sont installés sur les ilôts, et qui 
incitent ces jeunes à en prendre possession ; ils n'ont que des plans dérangeants et 
malveillants. 
 
NB: Rappel habituel pour les deux personnes n'ayant pas de boite e-
mail merci de déposer le courrier dans leur boite aux lettre en 
l'occurrence: 
•   
•  Madame Peyrodie pour Monsieur Lagache 
Monsieur Ambrosio pour Madame Canes 
•   
 


